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Question écrite n° 76430

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les partenariats public-privé des
collectivités territoriales. Le rapport de la Cour des comptes, publié en février 2015, recommande à l'État de «
modifier les normes comptables en vue de faire figurer, en engagements hors bilan, l'ensemble des coûts
(financement, maintenance et exploitation), au-delà des seuls coûts d'investissements ». Au regard de cette
proposition, elle souhaiterait connaître l'avis du Gouvernement.

Texte de la réponse

Dans son rapport, Les partenariats public-privé des collectivités territoriales : des risques à maîtriser, du
11 février 2015, la Cour des comptes formule plusieurs recommandations à destination des collectivités locales
et de l'Etat. Elle propose notamment de « modifier les normes comptables en vue de faire figurer, en
engagements hors bilan, l'ensemble des coûts (financement, maintenance et exploitation), au-delà des seuls
coûts d'investissements ». Le législateur a déjà permis d'identifier ces risques financiers. Les articles L. 2313-1,
L. 3313-1 et L. 4313-2 du code général des collectivités territoriales imposent en effet respectivement aux
communes, aux départements et aux régions et à leurs établissements publics d'annexer à leur budget et à leur
compte administratif un état des contrats de partenariats public-privé. Cet état, qui figure dans les
nomenclatures comptables M14, M52 et M71, retrace certaines informations relatives aux contrats de
partenariat. Le montant global des investissements restant à la charge de la collectivité jusqu'à la fin du contrat
doit être retracé dans ce document. Cette annexe oblige également à inscrire le montant de la rémunération du
cocontractant et le montant total prévu au contrat. Les informations relatives aux coûts de fonctionnement et de
financement des partenariats public-privé sont par ailleurs retracées dans les documents budgétaires des
collectivités.
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